
DELEGATION URML                                    NOTE N�  6
Groupe de travail                                                                  Contact : 
URML/URCAM Jacques MARLEIN

Le probl�me

Encore trop souvent le service du contr�le m�dical auquel le m�decin traitant a 
adress� un PES pour ALD exon�rante relance celui-ci jusqu�� deux ou trois reprises 
pour lui demander des � renseignements compl�mentaires �, parfois en quantit� 
consid�rable.

La note N�5 ayant trait� de la partie � actes et prestations � de ces PES, la pr�sente 
note N�6 traitera uniquement de ce probl�me pour la partie � informations 
concernant la maladie � et plus pr�cis�ment de sa subdivision � arguments cliniques 
et r�sultats des examens compl�mentaires r�cents � seule concern�e en pratique.

La fonction du renseignement de cette zone est d��tayer le diagnostic de pathologie 
appartenant aux ALD exon�rantes et les crit�res de gravit� qui ouvrent le droit � 
l�exon�ration. Il va de soi en cons�quence que le renseignement par le m�decin 
traitant doit �tre suffisamment complet et pertinent pour que sur ces deux items le 
m�decin-conseil puisse prendre la d�cision qui lui revient.

C�est � partir de cette n�cessit� que trop longtemps on a vu et qu�on voit encore trop 
souvent des services du contr�le m�dical op�rer une d�rive consistant, alors que le 
PES initial les avaient mis en possession de renseignements suffisamment complets 
et pertinents au regard des divers r�f�rentiels valid�s, � demander jusqu�� deux ou 
trois reprises divers compl�ments superflus, ou des copies d�examens pour des 
r�sultats pourtant d�clar�s par le m�decin traitant, ou des copies de lettres de 
consultants ou de compte-rendus d�hospitalisation pour des pathologies ou
prestations pourtant correctement �nonc�es par lui.

Il va sans dire que cette multiplication abusive des �changes �pistolaires a un c�t� 
chronophage et exasp�rant pour le m�decin-traitant, et m�me suspicieux et 
d�sobligeant dans sa dimension de remise en cause insidieuse a priori soit de ses 
comp�tences diagnostiques, soit de son int�grit� d�clarative.

Mais l� o� cette tendance � la caporalisation du m�decin-traitant atteint le d�ni de 
Droit, c�est que tr�s souvent le m�decin-conseil �carte les objections les plus 
motiv�es � ce propos par une technique simple : Classement du dossier avec la 
formule � Avis technique impossible �, prenant au passage le patient en otage, non 
sans que la Caisse n�adresse � ce dernier le fameux courrier : � Votre dossier n�a pu 
aboutir parce-que votre m�decin n�a pas etc.. �.

C�est donc le traitement par les services du contr�le m�dical de l�ensemble de la 
zone des PES � arguments cliniques et r�sultats des examens compl�mentaires 
r�cents � qui n�cessite d��tre limitativement recadr�s, dans la forme et dans l�esprit.



Les justifications de notre position.

Le texte fondateur du PES est le � III de l�art. 6 de la Loi du 13 ao�t 2004 (incorpor� 
dans l�art. L. 324-1 du code de la S�curit� Sociale).
Toutes les dispositions l�gales le concernant s�y trouvent. 

Art. 6 de la Loi du 13 ao�t 2004, � III.

III. � Le septi�me alin�a de l�article L. 324-1 du m�me code est remplac� par trois 
alin�as ainsi r�dig�s :
� Le m�decin traitant, qu�il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, et le 
m�decin conseil �tablissent conjointement un protocole de soins qui mentionne les 
obligations pr�vues ci-dessus. Ce protocole p�riodiquement r�visable, notamment en 
fonction de l��tat de sant� du patient et des avanc�es th�rapeutiques, d�finit en 
outre, compte tenu des recommandations �tablies par la Haute Autorit� mentionn�e 
� l�article L. 161-37, les actes et prestations n�cessit�s par le traitement de l�affection 
et pour lesquels la participation de l�assur� peut �tre limit�e ou supprim�e, en 
application des 3o et 4o de l�article L. 322-3. La dur�e du protocole est fix�e 
compte tenu des recommandations de la Haute Autorit� mentionn�e � l�article 
L. 161-37. Ce protocole est sign� par le patient ou son repr�sentant l�gal.

Sauf en cas d�urgence, le patient ou son repr�sentant l�gal est tenu de 
communiquer son protocole au m�decin consult� pour b�n�ficier de la limitation ou 
de la suppression de sa participation.

Le m�decin, qu�il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, est tenu de certifier, 
lors de l��tablissement des documents n�cessaires au remboursement ou � la prise 
en charge, qu�il a pris connaissance du protocole et de se conformer aux dispositions 
r�glementant la limitation ou la suppression de la participation de l�assur�. �

Le seul crit�re d�attribution de l�exon�ration du TM au titre d�une ALD est donc 
que celle-ci remplisse les conditions pr�vues aux art. L.322-3-3 et L.322-3-4 du 
code de la SS, par cons�quent c�est bien le seul crit�re sur lequel le m�decin-
conseil doit prendre sa d�cision et le renseignement du PES par le m�decin-
traitant est suffisamment complet et pertinent d�s lors qu�il l��tablit.

Article L.322-3

La participation de l'assur� mentionn�e au premier alin�a de l'article L. 322-2 peut 
�tre limit�e ou supprim�e dans des conditions fix�es par d�cret en Conseil d'Etat, 
pris apr�s avis de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et de l'Union 
nationale des organismes d'assurance maladie compl�mentaire, dans les cas 
suivants : 

L. 322-3-3 : 3�) lorsque le b�n�ficiaire a �t� reconnu atteint d'une des affections, 
comportant un traitement prolong� et une th�rapeutique particuli�rement co�teuse, 
inscrites sur une liste �tablie par d�cret apr�s avis de la Haute Autorit� mentionn�e � 
l'article L. 161-37 ;



L. 322-3-4 : 4�) lorsque le b�n�ficiaire a �t� reconnu par le contr�le m�dical atteint 
d'une affection non inscrite sur la liste mentionn�e ci-dessus, et comportant un 
traitement prolong� et une th�rapeutique particuli�rement co�teuse ; 

Au surplus, le Code de d�ontologie (Art. 50), qui s�impose � nous comme aux 
m�decins-conseil, apporte un �clairage opportun :

� A cette fin, il � le m�decin, NDR - est autorisé, sauf opposition du patient, à 
communiquer au médecin-conseil nomm�ment d�sign� de l'organisme de s�curit� 
sociale dont il d�pend, ou � un autre m�decin relevant d'un organisme public 
d�cidant de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements médicaux
strictement indispensables �.

On voit qu�on est dans les textes pour le moins �loign� de la fr�n�sie de demandes 
de compl�ment d�informations et d�obsessions des d�tails et r�f�rences 
accompagnants qui a saisi ces derni�res ann�es trop de services du contr�le 
m�dical et qui en agite encore quelques-uns.

Un pas important a en effet �t� effectu� vers une bonne solution de ces difficult�s 
par la prise de position � ce sujet de M. Fr�deric Van Roekeghem, directeur de 
l�UNCAM, dans la � Lettre d�information aux m�decins N� 29 �; 
extrait :
� L�imprim� du protocole de soins a �t� simplifi�. Quand un

patient entre en ALD, vous pouvez déclarer les résultats cliniques qui appuient 
votre diagnostic sans avoir à fournir les pièces justificatives. Il n�est plus 
n�cessaire de d�tailler les actes et les prestations que vous prescrivez. Pour cela, un 
simple renvoi aux � Recommandations de la HAS � suffit �.

Bien qu�en fait aucune modification n�ait �t� apport�e ni � l�imprim�, ni surtout � la 
r�glementation, l�observance syst�matique par tous les services du contr�le m�dical 
de cette consigne d�application du texte nous semble de nature � aplanir l�essentiel 
des difficult�s sur ce point.

ANNEXES.

Article L324-1

(Loi nº 2003-1199 du 18 décembre 2003 art. 38 I Journal Officiel du 19 décembre 2003)

(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 6 II, III Journal Officiel du 17 août 2004)

En cas d'affection de longue durée et en cas d'interruption de travail ou de soins continus supérieurs à une 
durée déterminée, la caisse doit faire procéder périodiquement à un examen spécial du bénéficiaire, 
conjointement par le médecin traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale en vue de déterminer le 
traitement que l'intéressé doit suivre si les soins sont dispensés sans interruption ; la continuation du service des 
prestations est subordonnée à l'obligation pour le bénéficiaire : 

1º) de se soumettre aux traitements et mesures de toute nature prescrits d'un commun accord par le médecin 
traitant et le médecin conseil de la sécurité sociale, et, en cas de désaccord entre ces deux médecins, par un 



expert ; 
2�) de se soumettre aux visites m�dicales et contr�les sp�ciaux organis�s par la caisse ; 
3�) de s'abstenir de toute activit� non autoris�e ; 
4�) d'accomplir les exercices ou travaux prescrits en vue de favoriser sa r��ducation ou son reclassement 

professionnel. 
En cas d'inobservation des obligations ci-dessus indiqu�es, la caisse peut suspendre, r�duire ou supprimer le 

service des prestations.
Le m�decin traitant, qu'il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, et le m�decin conseil �tablissent

conjointement un protocole de soins qui mentionne les obligations pr�vues ci-dessus. Ce protocole 
p�riodiquement r�visable, notamment en fonction de l'�tat de sant� du patient et des avanc�es th�rapeutiques, 
d�finit en outre, compte tenu des recommandations �tablies par la Haute Autorit� mentionn�e � l'article L. 161-
37, les actes et prestations n�cessit�s par le traitement de l'affection et pour lesquels la participation de l'assur� 
peut �tre limit�e ou supprim�e, en application des 3� et 4� de l'article L. 322-3. La dur�e du protocole est fix�e 
compte tenu des recommandations de la Haute Autorit� mentionn�e � l'article L. 161-37. Ce protocole est sign� 
par le patient ou son repr�sentant l�gal.

Sauf en cas d'urgence, le patient ou son repr�sentant l�gal est tenu de communiquer son protocole au m�decin 
consult� pour b�n�ficier de la limitation ou de la suppression de sa participation.

Le m�decin, qu'il exerce en ville ou en �tablissement de sant�, est tenu de certifier, lors de l'�tablissement des 
documents n�cessaires au remboursement ou � la prise en charge, qu'il a pris connaissance du protocole et de se 
conformer aux dispositions r�glementant la limitation ou la suppression de la participation de l'assur�.

Les modalit�s de mise en �uvre du pr�sent article, notamment les conditions dans lesquelles l'assur� prend 
connaissance du protocole de soins et le communique au m�decin lors de la prescription, sont fix�es par d�cret.

Code de d�ontologie.
Article 50 (article R.4127-50 du code de la sant� publique) 
Le m�decin doit, sans c�der � aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le patient des avantages sociaux 
auxquels son �tat lui donne droit. 
A cette fin, il est autoris�, sauf opposition du patient, � communiquer au m�decin-conseil nomm�ment d�sign� 
de l'organisme de s�curit� sociale dont il d�pend, ou � un autre m�decin relevant d'un organisme public d�cidant 
de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements m�dicaux strictement indispensables.

Extrait de la lettre N� 29 d�information des m�decins de l�Assurance-maladie.


